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Le SNPC/FO/
Gendarmerie 

claque la porte !

Suite à un total désaccord avec la DGGN au sujet de
l’application de l’ordonnance du 15 avril 2020 et 

la non-reconnaissance du travail en « bordées », les membres
titulaires du SNPC∕FO/Gendarmerie ont pris la responsabilité

de ne pas siéger, au CTGN. 
Il ne peut y avoir deux poids deux mesures au sein

d’un même ministère…     !  

Le SNPC/FO/Gendarmerie défendra toujours l’intérêt des
personnels civils et réclame immédiatement 

L’ÉQUITÉ entre les différents périmètres ! 

 


